

Appel d'offres ouvert sur offres de prix N° :07/2010
Relatif à

L’achat de fourniture de bureau pour le siège central de l'Entraide Nationale (lots 1 et 2) ;

((((((((((((((((((((((((((((((((
En application des prescriptions de l'article 16 paragraphe 1 et  l'article 17 paragraphe 1 et paragraphe 3 du décret n°2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l'Etat ainsi que certaines règles relatives à leur gestion et à leur contrôle.

- Date limite de dépôt des échantillons    : le 13-04-2010 à 11h00min

- Date de clôture des Offres                       : le 14-04-2010 à 10h00min

- Date de la séance d'ouverture des plis   : le 14-04-2010 à10h00min

ARTICLE 1: OBJET DE L’APPEL D’OFFRES ET LIEU DE LIVRAISON 

a) Objet de l’ Appel d’offres :
Le présent Appel d’offres a pour objet l’achat de fourniture de bureau pour le siège central  de l'Entraide Nationale (lots 1 et 2) ;

b) Lieu de livraison :

Les articles objet du présent appel d’offres seront livrés auprès de : Service du Patrimoine, du Matériel et d'Entretien des Bâtiments à : 9, Rue Ganzra , Agdal - Rabat.

Les livraisons et les déchargements des articles seront effectués par le Titulaire du marché à ses frais et sous sa responsabilité.

ARTICLE 2 : PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE

Les pièces constitutives du marché sont les suivantes :

1- L’acte d’engagement ;

2- Le présent cahier des prescriptions spéciales ; 

3- Le bordereau des prix–détail  estimatif ;

4- Le C.C.A.G.T approuvé par le décret n° 2-99-1087 du 04/05/2000.

En cas de contradiction ou de différence entre les pièces constitutives du marché, ces pièces prévalent dans l'ordre où elles sont énumérées ci-dessus (alinéa 2 de l'article 4 du C.C.A.G.T).

ARTICLE 3 : REVISION DES PRIX

Les prix du présent marché sont établis toutes taxes comprises et sont fermes et définitifs et ne seront susceptibles d'aucune révision.

ARTICLE 4 : DELAI D’EXECUTION 

Le délai d’exécution du marché est fixé à 30 jours à compter du lendemain de la date de notification de l’ordre de service conformément aux dispositions de l’article 5 du présent C.P.S.

ARTICLE 5: CONDITIONS DE LIVRAISON ET DE RECEPTION 

a) Contrôle
Le Maître d’Ouvrage se réserve le droit d’effectuer des contrôles dans les locaux du titulaire du marché, avant ou pendant l’exécution du marché.

b) Livraison 

L’exécution des prestations du marché fera l’objet d’un ordre de service qui sera prescrit dans le cadre du délai d’exécution prévu.

L’ordre de service doit préciser : 

· la nature et la consistance de la prestation à réaliser ;

· le délai imparti au Titulaire du marché pour la réalisation de la prestation considérée. Ce délai court à partir du lendemain de la date de notification de l’ordre de service.

c) Réception provisoire et définitive

Les fournitures livrées seront au préalable, réceptionnées par une commission désignée par le Maître d’Ouvrage, qui vérifiera leur conformité à tous les points de vue avec les spécifications du marché et les échantillons présentés lors de l'appel d'offres et qui établira, à cet effet, un procès verbal de réception provisoire et définitive.

d) Rejet :

Si les fournitures présentées sont reconnues non conformes, la commission rejette celles-ci en donnant les raisons de ce rejet. Le titulaire du marché devra alors le remplacer. Le titulaire du marché en subira seul les conséquences.

Les délais pouvant être ouverts alors au titulaire du marché pour présenter une nouvelle fourniture, ne constituent pas eux mêmes une justification valable d'une interruption des délais d’exécution.

Les frais de transport pour retour des fournitures refusées resteront à la charge du Titulaire du marché.
ARTICLE 6 : MODALITES DE PAIEMENT

Le règlement sera effectué comme suit :

-100 % du montant du marché après réception provisoire et définitive prononcée par le Maître d'Ouvrage sur la base de la production du procès verbal de réception.
ARTICLE 7 : REGLEMENT DES SOMMES DUES

Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues, par lui, en faisant donner crédit au compte courant postal ou bancaire ouvert au nom du Titulaire du marché indiqué dans l’acte d’engagement. 

ARTICLE 8 : NANTISSEMENT 

Dans l'éventualité d'une affectation en nantissement du présent marché, il est précisé que :

1°/ La liquidation des sommes dues par l'Administration de l'Entraide Nationale en exécution du présent marché, sera opérée par les soins de cette Administration (Le Directeur de l'Entraide Nationale ou son délégué habilité à cet effet) ;

2°/ Le fonctionnaire chargé de fournir au titulaire du marché ainsi qu'au bénéficiaire des nantissements ou subrogation, les  renseignements et états prévus à l'article 7 du dahir du 28 AOUT 1948, est le Directeur de l'Entraide Nationale;

3°/ Les paiements prévus au présent marché seront effectués par le Trésorier Payeur de l'Entraide Nationale, seul qualifié pour recevoir les significations des créanciers du titulaire du présent marché.

En application de l’article 11 paragraphe 5 du C.C.A.G.T, l’administration contractante délivrera au prestataire traitant sur sa demande et contre récépissé un exemplaire spécial du marché portant la mention « exemplaire unique ».
Les frais de timbre de l’exemplaire remis au fournisseur ainsi que les frais de timbre de l’original conservé par l’administration sont à la charge du titulaire du marché.
ARTICLE 9 : RESILIATION DE MARCHE

Ce marché pourra être résilié, le cas échéant, dans les conditions prévues par le C.C.A.G.T.

Dans le cas d’inexécution des clauses du présent marché, le Maître d’ouvrage mettrait le titulaire du marché en demeure  de satisfaction à ses obligations dans un délai qui ne pourrait dépasser quinze (15)  jours.
Passé ce délai, si la cause qui a prouvé la mise en demeure subsiste, le marché pourra être résilié sans aucune indemnité.

ARTICLE 10 : VALIDITE DU MARCHE

Le marché ne sera valable et définitif et exécutoire qu’après le visa, le cas échant, du Contrôleur d'Etat auprès de l'Entraide Nationale, et son approbation par le Directeur de l'Entraide Nationale.
ARTICLE 11 : REFERENCES AUX TEXTES ET DOCUMENTS
                     ADMINISTRATIFS EN  VIGUEUR

Pour l'exécution du présent CPS, sont applicables les prescriptions  figurant  dans les documents ci-après :

 A- Le Décret n° 2- 06-388 du 16 Moharrem 1428 (05 Février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines règles relatives à leur  gestion et à leur contrôle.

B- Le Décret n°2-99-1087 du 29 moharrem 1421 (4 mai 2000) approuvant le Cahier des Clauses Administratives Générales/ Travaux (CCAG/T) applicables aux marchés de travaux exécutés pour le compte de l’Etat (CCAG.T)

 C- Circulaires  N° 1-61- SGG du 30 Janvier 1961 relatives  aux marchés de fournitures 

 D- Circulaires N° 4-59 SGG/CAB du 15 Février 1959 et 23/59/SGG/CAB du 6 Octobre 1959 relatives aux marchés de travaux et de fournitures pour le compte de l’Etat, des Etablissements publics et des collectivités locales.

E - Dahir 1-03-195 du 11 Novembre 2003 portant promulgation de la loi 69-00 relative au contrôle financier de l’Etat sur les entreprises publiques et autres organismes.

F-  Dahirs des 25 juin 1927, 31 Mai 1943 et 27 Décembre 1944 en matière de législation sur les accidents de travail.
G- Autorisation du conseil Administratif de l'Entraide Nationale dans sa 2éme session ordinaire de 2007 tenue le 17 janvier 2008 pour l’application par l'Entraide Nationale du nouveau décret n°2-2-06-388 du 16 moharrem (05/02/2008).
H- Dahir du 23 Chaoual 1367 (28 Août 1948) relatif au nantissement des marchés publics comme il a été modifié et complété respectivement par le Dahir n° 1.60.371 du 14 chaoual 1380 (31 Janvier 1961) et le Dahir n° 1.62.202 du 29 joumada I 1382 (29 Octobre 1962). 
I- Dahir N°1-03-194 du 11 septembre 2003 portant promulgation de la loi N°65-99 relative au code du travail. 
J- Décision N° 2- 2148 du 6 mai 2005 du Ministre des Finances et de la Privatisation fixant les seuils de visa du Contrôleur d’Etat pour les marchés de l'Entraide Nationale.

K- Le présent CPS et le règlement de la consultation ci-joint.

ARTICLE 12 : FRAIS D’ENREGISTREMENT

Les frais de timbres et d’enregistrement inhérents au marché sont à la charge du Titulaire du marché, et ce en application de l’article 6 du C.C.A.G.T.

ARTICLE 13 : CAUTIONNEMENTS ET RETENUE DE GARANTIE:

· En application de l’article 12 du C.C.A.G.T, le cautionnement provisoire est fixé comme suit :
· Pour le lot n°  1 :    1000 dhs (mille dirhams) ;

· Pour le lot n°  2 :   2000 dhs (deux mille dirhams) ;

· En application de l’article 12 du C.C.A.G.T, le cautionnement définitif est fixé à 3% du montant du marché.

· La restitution de ce dernier sera donnée, suivant l’article 16 du C.C.A.G.T dans les six (06) mois suivant la date de la réception provisoire et définitive et après la présentation de l’attestation par le titulaire d’une attestation administrative délivrée par le délégué régional du ministère de l’Emploi.

Par dérogation aux articles 13 et 59 du C.C.A.G.T, aucune retenue de garantie ne lui sera appliquée.
ARTICLE 14 : ASSURANCES CONTRE LES RISQUES D’ACCIDENT
· En application de l’article 24 du CCAGT tel qu’il a été modifié et approuvé par le décret n°02-05-1433 du 28 décembre 2005,le titulaire doit souscrire une assurance qui couvrira les risques inhérents à l’exécution du marché et se rapportant :
· aux accidents de travail pouvant survenir au personnel du titulaire ;

· à la responsabilité civile incombant au titulaire et au maître d’ouvrage ;

· aux risques d’incendie, vol ou détérioration pour quelque cause que ce soit, pouvant toucher le matériel destiné au maître d’ouvrage. 

· Le titulaire devra adresser au maître d’ouvrage, avant tout commencent des travaux de livraison et d’installation, les copies des attestations d’assurance contractées à cet effet.

· Aucun ordonnancement ne sera effectué tant que le titulaire n’aura pas satisfait ces obligations.
ARTICLE 15 : PENALITES
Conformément à l’article 60 du C.C.A.G.T, Lorsque les délais contractuels sont dépassés, le Titulaire du marché encourt, sans mise en demeure préalable, une pénalité par jour de retard de Un millième (0,1%) du montant global du marché. Toutefois, le montant global des pénalités est plafonné à dix pour cent (10%) du montant total du marché.
Lorsque le plafond des pénalités est atteint, l’autorité compétente est en droit de résilier le marché après mise en demeure préalable et sans préjudice de l’application des autres mesures correctives prévues par l’article 70.

ARTICLE 16 : REGLEMENT DES LITIGES 

En cas de contestation entre le Maître d’Ouvrage et le titulaire du marché, il sera fait recours à la procédure prévue par les articles 71 et 72 du C.C.A.G.T.

Si cette procédure ne permet par le règlement du litige, celui-ci sera soumis aux tribunaux compétents, conformément à l’article 73 du C.C.A.G.T.

ARTICLE 17 : DESIGNATION DES ARTICLES

Les descriptions techniques figurent au bordereau des prix – détail estimatif joint au présent cahier des prescriptions spéciales.

OBET : Achat de Fournitures de bureau pour le siège central de l’Entraide Nationale.

Lot n° 1 : Fourniture  et papeterie de bureau :
	N°
	Désignation
	Unité
	Prix Unitaire en DH HTVA 
	Prix Total

HTVA

	
	
	
	en lettres
	en chiffres
	

	1
	Agrafeuse  bureau  en pince acier chromée utilise des agraphes 24/6, capacité 30 feuilles,  la marque doit être gravée sur l'agrafeuse.
	40
	
	
	

	2
	Boite d’archive en polypropyléne rigide de haute qualité, fermeture par pression, porte étiquette, étiquette fournie. dimension  06 cm en trois couleurs suivant le choix de l’administration.
	200
	
	
	

	3
	Boite d’archive en polypropyléne rigide de haute qualité, fermeture par pression, porte étiquette, étiquette fournie. dimension  08 cm en trois couleurs suivant le choix de l’administration.
	200
	
	
	

	4
	Boite d’archive en en polypropyléne rigide  de haute qualité , fermeture par pression, porte étiquette, étiquette fournie. dimension 10 cm en trois couleurs suivant le choix de l’administration.
	200
	
	
	

	5
	Boite d’archive en en polypropyléne rigide  de haute qualité , fermeture par pression, porte étiquette, étiquette fournie. dimension 12cm en trois couleurs suivant le choix de l’administration
	200
	
	
	

	6
	Boite de classement et d’archivage luxe, en carton redoublé, plein papier toilé de couleurs suivant le choix de l’administration, fermeture en velcro, œillet de préhension format 32 cm x 25 cm dos de 8cm, porte étiquette, étiquette fournie.
	200
	
	
	

	7
	Baguettes à relier (serre feuilles) A4-format 9 mm.
	400
	
	
	

	8
	Baguettes à relier (serre feuilles) A4-format  12mm.
	400
	
	
	

	9
	Bloc note avec couverture , format A4 de 80 feuilles  détachables 70 grs avec spirale, quadrillées 5 x 5 mm,
	100
	
	
	

	10
	Classeur à levier et perforateur  livré en 04couleurs (bleu, rouge, jaune et vert) de haute qualité, étiquette fournie  
	100
	
	
	

	11
	CD Viège de capacité 700 MB, Livré en boitier individuel
	200
	
	
	

	N°
	Désignation
	Unité
	Prix Unitaire en DH HTVA 
	Prix Total

HTVA

	12
	Ciseau de bureau de long entre 16 et 19 cm.
	30
	
	
	

	13
	Chemise à  rabat  en  CL  livré en trois couleurs suivant le choix de l’administration.
	500
	
	
	

	14
	Dateur   arabe 
	20
	
	
	

	15
	Dateur  français 
	20
	
	
	

	16
	Numérateur   à grand caractère de  6 chiffres 
	20
	
	
	

	17
	Flacon double Blanco UHU ou similaire 
	50
	
	
	

	18
	 corbeille à courrier  en polystyrène  transparent, robuste et stable, capacité 400 feuilles A4 – 80 grammes
	100 
	
	
	

	19
	Parafeur à 18 volets dimension : 33 x 24 cm
	30
	
	
	

	20
	Porte bloc éphéméride 
	250
	
	
	

	21
	Rame de 250 chemises bulles doubles de 70 grs/m2 couleur ( 1er choix).
	500
	
	
	

	22
	Rame de papier de 500 feuilles A4 laser 80 gr/m2, qualité extra blanche supérieur, opacité supérieure extra blanc        ( 1er choix).  
	1000
	
	
	

	23
	Rame de 100 chemises  de quatre couleurs cartonnées  lisses double de 240 grs/m2 ( 1er choix).
	200
	
	
	

	24
	Paquet  de 100  couvertures, format 21 x 29,7cm, couché une face de 270 gr, livré en couleurs. 
	20
	
	
	

	25
	Tube de colle pommade de 25 grs  de marque UHU ou similaire.
	50
	
	
	

	26 
	 Boite de 12 stylos fluorescent couleurs 
	120
	
	
	

	27
	Registre à 2 mains 31 x 21 cm
	50
	
	
	

	28
	Registre à 3 mains 31 x 21 cm
	50
	
	
	

	29
	Registre à 4 mains 31 x 21 cm
	50
	
	
	

	30
	 Sous main simple en semi cuir  couleurs avec coins  dorés, format 60 x40 cm
	50
	
	
	

	
	
	 Total hors TVA
	

	
	
	 Taux de la TVA (………..%) (1)
	

	
	
	 Total TTC
	


Arrêté le présent Bordereau des prix- détail estimatif à la somme de:…………………………….…………………………. 
Lot n° 2 : Consommables pour imprimante  et photocopieur 
	N°
	Désignation
	Qté
	Prix Unitaire en DH HTVA 
	Prix Total

HTVA

	
	
	
	en lettres
	en chiffres
	

	1
	Toner d’origine pour imprimante HP Laser Jet 1200 (7115A) 
	15
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	2
	Toner d’origine pour imprimante HP Laser Jet 1300 (Q2613A) 
	20
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	3
	Toner d’origine pour imprimante HP Laser Jet 1320 (Q5949A)
	30
	
	
	

	4
	 Jeu de cartouche d’origine  pour imprimante HP 2800 (C4836A-C4837A-C4838A-C4844AE)
	10
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	5
	Jeu de cartouche d’origine pour imprimante HP Laser Jet 2550n ( Q 3960A-Q3971A-3972A-3973A)
	4
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	6
	 Kit pour imprimante HP Laser Jet 4550 (c4198A)
	1
	
	
	

	7
	Kit pour imprimante HP Laser Jet 2550n(Q3964A)
	4
	
	
	

	8
	Tonner d’origine pour photocopieur SHARP 5320           ( Réf A3 AR016ETW) 
	24
	
	
	

	9
	Tonner d’origine pour photocopieur UTAX CD 1020.
	20
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	 Total hors TVA
	

	
	
	
	 Taux de la TVA (………..%) (1)
	

	
	
	
	 Total TTC
	


Arrêté le présent Bordereau des prix- détail estimatif à la somme de:…………………………….…………………………. 
(1) : TVA conformément à la réglementation en vigueur.
       Dernière page du CPS

OBJET : L’achat de fourniture de bureau pour le siège central de Entraide Nationale (lots 1 et 2) ;

Appel d’offres n° : 07 / 2010 du 14-04-2010 à 10h00mn
	Pour l’Administration
	Pour le concurrent
« Lu et accepté »
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